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L’ARCHE DE JEAN VANIER A GRENOBLE 
Association Loi 1901 

5 place de l'Eglise 38700 La Tronche 
 
 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  
SUR LES COMPTES ANNUELS 
Exercice clos le 31 décembre 2013  

 
 

 
Mesdames, Messieurs, 
 
 En exécution de la mission qui m’a été confiée par votre Assemblée Générale, je vous 
présente mon rapport relatif à l'exercice clos le 31 décembre 2013 sur : 
 
 - le contrôle des comptes annuels de l’association tels qu'ils sont joints au présent 
rapport, 
 - la justification de mes appréciations,  
 - les vérifications spécifiques et les informations prévues par la loi. 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par votre Conseil d’Administration, il m'appartient, 
sur la base de mon audit, d'exprimer une opinion sur ces comptes. 
 
 
I Opinion sur les comptes annuels 
 
 J'ai effectué mon audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France 
; ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d'anomalies significatives. Un 
audit consiste à vérifier, par sondages ou au moyen d‘autres méthodes de sélection, les 
éléments justifiant des montants et informations figurant dans les comptes annuels. Il 
consiste également à apprécier les principes comptables suivis, les estimations 
significatives retenues et la présentation d’ensemble des comptes. J'estime que les 
éléments que j’ai collectés sont suffisants et appropriés pour fonder mon opinion.  
 
 
Je certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la 
fin de cet exercice. 
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II Justification des appréciations 
 
 En application des dispositions de l’article 823-9 du code de commerce relatives à la 
justification de mes appréciations auxquelles j’ai procédé, je  porte  à votre connaissance 
les éléments suivants :  
 
- j’ai constaté que le principe de séparation des exercices a bien été effectué, 
 
- j’ai examiné le respect de la réglementation comptable en vigueur et du référentiel 
comptable tel que défini dans  l’annexe. 
 
 Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de ma démarche d’audit des 
comptes annuels, pris dans leur ensemble, et donc ont contribué à la formation de mon 
opinion exprimée dans la première partie de ce rapport. 
 
 
III Vérifications et informations spécifiques 
 
 J'ai également procédé aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 
 Je n'ai pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du conseil d'administration 
et dans les documents adressés à l'Assemblée  Générale de l’association, sur la situation 
financière et les comptes annuels. 
 
 
Le 12 mai 2014 
Le Commissaire aux Comptes 
 
Jean Pierre GROUSSON 
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Bilan et compte de résultat 
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 Annexes aux comptes annuels 
  

PREAMBULE 

L'exercice social clos le 31/12/2013 a une durée de 12 mois. 
L'exercice précédent clos le 31/12/2012 avait une durée de 12 mois. 

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de  2 185 771,36 E. 
  
Le résultat net comptable est un bénéfice de 214 911,91 E. 
  
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis les 
administrateurs le  11/04/2014. 

  

REGLES ET METHODES COMPTABLES 

Les conventions ci-après ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux règles de 
base suivantes : 
 - application du plan comptable 1999 (règlement CRC 99-03), 
 - application du règlement CRC 99-01 spécifique aux associations, 
 - continuité de l'exploitation, 
 - indépendance des exercices. 
 - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre. 

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
APPLICATION DES REGLEMENTS CRC 2002-10 ET CRC 2004-06 
IMMOBILISATIONS : 
Droits de mutation, honoraires, commissions, frais d'actes sur immobilisations incorporelles ou corporelles : 
Incorporation dans le coût de l'immobilisation : option 31/12/2011 
Droits de mutation, honoraires, commissions, frais d'actes sur immobilisations financières (titres) : 
Entité non concernée, donc option non prise 
Coût de développement : 
Entité non concernée, donc option non prise 
Coûts d'emprunt liés à l'acquisition d'actifs : 
Entité non concernée, donc option non prise 

AMORTISSEMENTS 
La base amortissable est éventuellement diminuée de la valeur résiduelle dès lors que celle-ci est significative, 
mesurable et que la cession de l'actif est programmée. 

Amortissement des biens non décomposables :  
Mesure de simplification pour les PME : calcul des amortissements sur la durée d'usage 

Amortissement des biens décomposables : 
Entité non concernée, aucune immobilisation décomposable identifiée ou la décomposition de celles-ci ne présente 
pas d'impact significatif. 

Modes d'amortissement : 
Les amortissements sont calculés selon le mode linéaire sauf si une méthode plus adaptée peut être utilisée. 
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NOTES SUR LE BILAN ACTIF 
  
Actif immobilisé  

Les mouvements de l'exercice sont détaillés dans les tableaux ci-dessous : 

Immobilisations brutes  =  742 637 E 

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles 
Immobilisations corporelles 736 488 6 149 742 637
Immobilisations financières 

TOTAL 736 488 6 149 742 637

Amortissements et provisions d'actif  =  92 260 E 

Amortissements et provisions A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles 
Immobilisations corporelles 45 582 46 678 92 260
Titres mis en équivalence 
Autres Immobilisations financières 

TOTAL 45 582 46 678 92 260

Détail des immobilisations et amortissements en fin de période 

Nature des biens immobilisés Montant Amortis. Valeur nette Durée 

Terrain 
Electro menager foyer 
Materiel saj 
Amenagement installation saj 
Materiel de transport foyer 
Materiel de bureau info foyer 
Materiel de bureau inform saj 
Moblier foyer 
Mobilier saj 
Mobilier bureau 

384 501
33 357
1 876

12 067
109 824

25 605
6 132

131 366
29 355
8 554

0
9 131

164
7 295

33 132
9 613
2 297

23 746
5 742
1 141

384 501
24 226
1 712
4 772

76 693
15 992
3 835

107 620
23 612
7 414

Non amortiss.
7 ans
5 ans
5 ans
7 ans
5 ans
5 ans

10 ans
de 7 à 10 ans

10 ans

TOTAL 742 637 92 260 650 377
  
Etat des créances  =  220 582 E 

Etat des créances Montant brut A un an A plus d'un an 

Actif immobilisé 
Actif circulant & charges d'avance 220 582 220 582

TOTAL 220 582 220 582
  
Produits à recevoir par postes du bilan  =  6 012 E

Produits à recevoir Montant 

Immobilisations financières 
Clients et comptes rattachés 
Autres créances 6 012
Disponibilités 

TOTAL 6 012
  
Charges constatées d'avance  =  4 675 E 

Les charges constatées d'avance ne sont composées que de charges ordinaires dont la répercussion sur le résultat 
est reportée à un exercice ultérieur. 
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NOTES SUR LE BILAN PASSIF 

  
Etat des dettes  =  1 075 386 E 

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5 ans 

Etablissements de crédit 250 134 38 955 152 982 58 196
Dettes financières diverses 
Fournisseurs 40 437 40 437
Dettes fiscales & sociales 60 416 60 416
Dettes sur immobilisations 
Autres dettes 724 399 724 399
Produits constatés d'avance 

TOTAL 1 075 386 864 207 152 982 58 196
  
Charges à payer par postes du bilan  =  26 174 E 

Charges à payer Montant 

Emp. & dettes établ. de crédit 499
Emp.& dettes financières div. 
Fournisseurs 7 338
Dettes fiscales & sociales 18 337
Autres dettes 

TOTAL 26 174
  
Informations complémentaires sur le bilan passif 

DEFICIT EXCEDENT

54 228,00 

160 684,00 

0,00 214 912,00 

TABLEAU DE REPARTITION DU RESULTAT DE L'EXERCICE

TOTAL

Résultat comptable

Dont part sur gestion 
propre

Dont part sous contrôle 
des tiers financeurs

  

EXERCICES 2010 2011 2012 2013 2014
Résultats acceptés 37 354 68839 100669
Résultats affectés 37354
Résultats repris en :

2010
2011
2012 37354
2013 0
2014

Solde compte 115 0 37 354 37 354 0 
Résultats en réserves
Affectés à l'investissement

2011 68839 68839
2012 100669

Solde compte 106820 68839 169508

SUIVI DU RESULTAT SOUS CONTRÔLE DES TIERS FINANCEURS
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TABLEAU DE SUIVI DES FONDS DEDIES : comptes 19 

RESSOURCES Montant initial 
Fonds à engager 

au début de 
l'exercice 

Utilisation au 
cours de 

l'exercice : 
compte 789 

Engagements à 
rélaiser sur 
nouvelles 

ressources 
affectées : 

compte 689 

Fonds restants à 
engager en fin 

d'exercice 

Subventions 
affectées           

            
Sous-total 194 0 0 0 0 0 

Dons affectés 2012           
Matériel jardinage 5 000 0 3 347 5 000 1 653 

            
          0 

Dons affectés 
TOTAL           

Matériel jardinage 5 000 0 3 347 5 000 1 653 
  0 0 0 0 0 

Sous-total 195 5 000 0 3 347 5 000 1 653 
TOTAL comptes 19   0 3 347 5 000 1 653 

NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 
  
Autres informations relatives au compte de résultat

Les postes de charges et produits composant le résultat de l'exercice figurent au compte de résultat des états 
financiers.  
On pourra s'y reporter ainsi qu'à la plaquette financière annuelle, documents qui fournissent une information plus 
détaillée. 

   AUTRES INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

FISCALITE : 
Du fait de son objet associatif, hors secteur lucratif, l'association n'est pas fiscalisée en dehors de l'IS sur des revenus 
mobiliers. 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES : 
A défaut d'évaluation fiable, ces contributions ne sont pas évaluées ni prises en compte, comme lors de l'exercice 
précédent. 

ENGAGEMENTS INDEMNITE DE FIN DE CARRIERE : 
En raison de la faiblesse de l'effectif, de son ancienneté, les engagements pour indemnité de fin de carrière sont non 
significatifs. 

AUTRES ENGAGEMENTS HORS BILAN 
Bail à construction sur le terrain acquis en 2011. Le bail est consenti par l'association à la Société d'Habitation des 
Alpes - SA D'HABITATIONS A LOYER MODERE pour une durée de 43 ans jusqu'au 31/12/2055. 
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DETAIL DES POSTES CONCERNES PAR LE CHEVAUCHEMENT D'EXERCICE 

Les comptes détaillés dans les tableaux suivants concernent les écritures comptables relatives à l'indépendance des 
exercices. 

  
Produits à recevoir = 6 012 E 

  
Produits à recevoir sur autres créances Montant

Produits a recevoir( 4387000000 ) 6 012
TOTAL 6 012

  
Charges constatées d'avance = 4 675 E 

Charges constatées d'avance Montant 

Charges constatees d avance( 4860000000 ) 4 675
TOTAL 4 675

  
Charges à payer = 26 174 E 

  
Emprunts & dettes auprès des étab. de crédit Montant 

Interets courus s/emprunt( 1688400000 ) 499
TOTAL 499

  
Dettes fournisseurs et comptes rattachés Montant 

Fournisseurs fact non parvenues( 4081000000 ) 7 338
TOTAL 7 338

   
Dettes fiscales et sociales Montant 

Dettes provisio. pour conges payes( 4282000000 ) 12 913

Charges sociales sur conges payes( 4382000000 ) 5 424
TOTAL 18 337
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L’ARCHE DE JEAN VANIER A GRENOBLE 
Association Loi 1901 

5 place de l'Eglise 38700 La Tronche 
 

 
 
 

RAPPORT SPÉCIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
Exercice clos le 31 décembre 2013 

 
 
 
    En ma qualité de commissaire aux comptes de votre Association, je vous 
présente mon rapport sur les conventions réglementées. 
 
 
  Il ne m'appartient pas de rechercher l'existence éventuelle d’autres conventions 
mais de vous communiquer, sur la base des informations qui m'ont été données, les 
caractéristiques et les modalités essentielles de celles dont j'ai été avisé, sans avoir à me 
prononcer sur leur utilité et leur bien fondé. Il vous appartient, selon l’article 13 des 
statuts, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de 
leur approbation. 
 
 
  J’ai mis en œuvre les diligences que j’ai estimé nécessaires au regard de la 
doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes 
relative à cette mission. 
 
 
 
1/ CONVENTION SOUMISE A L’APPROBATION DE L’ASSEMBLEE 
 
    Je vous informe qu'il ne m'a été donné avis d'aucune convention passée au 
cours de  l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de l’Assemblée en application des 
dispositions de l’article L. 612-5 du code de commerce. 
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2/ CONVENTIONS POURSUIVIES ET DEJA APPROUVEES ANTERIEUREMENT  
 
 
    Conformément à l’article R. 314-59 du Code de l'Action Sociale et des 
Familles, concernant les associations gestionnaires d’établissements sociaux et médico-
sociaux, je vous  informe qu’il ne m’a été donné avis d’aucune convention qui aurait 
déjà été approuvée par l’Assemblée dont l’exécution se serait poursuivie au cours de 
l’exercice écoulé. 
 
 
Le 12 mai 2014 
 
Le Commissaire aux Comptes 
Jean Pierre GROUSSON 
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